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POUR TOUTES REMARQUES / RECLAMATIONS,  
VOUS POUVEZ : 

 

- Adresser un courrier à : 
Madame LA DIRECTRICE du Centre Hospitalier Le Jardin d’Émilie 

5, rue du Parc – 82300 CAUSSADE 
 

- Contacter la personne chargée des relations avec les usagers :  
ALEJOS MOLINA Sonia – s.alejos@chturenne.fr 
 

- Contacter les Représentants des usagers :  
representants.des.usagers82300@gmail.com 

 
 

La Commission Des Usagers (CDU) 
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L’article 183 de la loi du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé prévoit la 

transformation des Commissions des Relations avec les Usagers et de la Qualité de la Prise en 

Charge (CRUQPC) en Commission Des Usagers (CDU) dans les établissements de santé.  

 
Cette commission est investie de plusieurs missions :  
Elle s’oriente plus particulièrement sur les droits des patients (L1110-1 du code de santé publique) 

- Veiller au respect des droits des usagers, faciliter leurs démarches auprès de 

l’établissement  

- Recueillir, analyser et traiter les réclamations et plaintes formulées à l’encontre de 

l’établissement 

- Prendre connaissance des évènements indésirables (EI) et les événements indésirables 

associés aux soins (EIAS) déclarés par le personnel de l’établissement et des solutions 

apportées 

- Faire des propositions à la Direction de l’établissement pour améliorer la qualité d’accueil 

et de prise en charge des patients et de leurs proches 

 

 

La Commission des Usagers se réunit 1 fois par trimestre. 

 

 

Que font le Représentants des Usagers ?  

- Ils rencontrent, écoutent et informent les usagers et leurs proches sur leurs droits (sur rendez-

vous). Ils facilitent les démarches des usagers et siègent à la Commission des Usagers. 
 

- Ils sont porteurs de la parole de tous les usagers dans le système de santé, ils sont garants 

du respect de leurs droits et de leurs intérêts. 
 

- Ils assurent la représentation des usagers du système de santé dans toutes les instances 

hospitalières ou du système de santé. 
 

- Ils peuvent accompagner l’auteur d’une plainte ou d’une réclamation dans le cadre de la 

rencontre avec le médiateur médical ou non médical (si nécessaire et seulement à sa demande). 
 

- Ils peuvent présenter à la Direction de l’établissement leurs avis et leurs propositions, 

visant à l’amélioration de la politique d’accueil et de la prise en charge des patients et de leurs 

proches. 


